
Conseil Communal de Bassins 

Cornnùssion de gestion 

Préavis no 7/11 
Préavis municipal relatif à l'obtention par la municipalité d'une autorisation 
générale de plaider 

La Commission de Gestion s'est réunie le 2 août et le 11 août 2011. 
Lors de la séance du 2 et, la Commission des Finances était également présente. La 
Municipalité dans son ensemble était présente et nous a commenté ce préavis. 

La Commission de Gestion était composée de Mesdames H.Elmer,F. Zesiger-Scha.rer & 
M.-R. Olmo, ainsi que de M. J. Schorr. Mesdames Anne-Marie Badel & Anne Genevay
Bolay étaient absentes et excusées lors des deux séances. Monsieur B. Treboux a pris 
part à la séance du 2ct et était excusé pour la séance du 11 et. 

La Commission de Gestion a noté que l'autorisation générale de plaider qui sera 
octroyée à la Municipalité concerne tous les litiges relevant de la compétence : 

o en sa qualité de demanderesse (requérante ) auprès : 

et 

du juge de Paix 
du Président du Tribunal de District 
du Tribunal de District 

o en sa qualité de défenderesse (intimée) en matière de poursuite et faillite. 

Conclusion : 

La Commission de Gestion propose au Conseil Commun.al de Bassins : 

d'accorder à la Municipalité une autorisation de plaider relevant des 
compétencei;; comme susmentionnées ; 

d'étendre la validité de ladite autorisation pour la durée de la législature, 
soit du l er juillet 2011 au 30 juin 2016. 

Bassins, le 12 août 2011 

Herlinda Elmer Frédérique Zesiger-Scharer Jôrg Schorr 

Bernard Treboux Mar ~ Olmo (rapporteur) ;"~~ 
,~ / 


